
 

Objet : Conseil d’Administration  

Membres convoqués : Benoît BAROCHE, Mélanie BARRAY , Sébastien BOURDIN , Guy 
CHENE , Marc DEBON,  Bertrand MEGIE, Irène MENARD, Nathalie NAMBOT, Flavien 
PAUTREL, Floriane PERONNE . 
 
Excusés : Cyrille LATTELAIS , Stéphane BELTRAME ,  Béatrice BELTRAME . 
 

Date : Mardi 13 juin 2023 
Heure : 19h30 à 22h30 
Lieu : CSN Caen  
 
Ordre du jour : Compte tenu de l’horaire de fermeture des locaux, nous abordons les 

points en modifiant l’ODJ et en donnant priorité aux sujets nécessitant de voter. 

1) Infos du Président : 

1-1Fédé 

AG des 13 et 14 mai :   Une AG tendue, dès le début, avec des votes assez étonnants par ex 

pour l’élection de la secrétaire de séance, en l’occurrence la SG de la fédé. 

Une proposition d’augmentation du timbre fédéral de 5 euros qui n’a pas été approuvée. 

(51,8 vs 48,2) 

Principales raisons : une mise en avant de l’inflation (déjà vécue à tous les niveaux y com-

pris les licenciés) ; une forte cohorte d’embauches (pas forcément bien anticipée au niveau 

de la masse salariale ?) ; une efficacité pas forcément démontrée (retour quasi inexistant sur 

la recherche de partenaires extérieurs / à ce qui était prévu au dernier BP ; une déperdition 

des forces vives (élus) voire dispersion ? Des menaces de recours à licenciement. 

Un budget déficitaire à un million d’euros. 

Un avant-gout de prochaines élections ? 

Forte fracture entre les ligues (et des PDL au sein du CPL). 

Future assemblée envisagée fin juin en visio ; désormais repoussée au 10 juillet après un 

CPL le weeck-end précédant. 

Dont on attend des propositions.  Possibles répercussions vers les organes déconcentrés 

ex ; D2G, PEF …. 

 

De fortes annonces au niveau notamment des CF (Elite, jeunes, vétérans) réduction dras-

tique des tableaux. 

 

1-2 La ligue 

Une relativement bonne nouvelle au niveau de l’aide de la Région quasi maintenue : 

30 000 euros pôle 

12 000 pré filière (12 250 en 2021)    42 000 au total (notre meilleur partenaire) 

 

Licences 10527 ce matin. 

 

ANS en attente des résultats de la cellule fédérale. 

 

 
 CR du CA du 13/06/23 

 

 

     le : 21/06/23 



 

Départ Régis nécessite les démarches de restitution du véhicule, du local de Vimoutiers, 

avec transfert préalable du mobilier, des archives, du matériel de la ligue. A organiser avec 

les autres salariés. 

 

Congés : calendrier pas encore défini (reçu les demandes de Clément et Anne Laure)  

 

Eu écho de possibles candidatures normandes pour organisations CF 2023 … mais rien de 

précis ni d’officiel vers la ligue à ce jour … !!!  : 

- CF jeunes (BVRL) pas de retour précis depuis longtemps (déjà attribué par la fédé ? 

par contre quelle phase suite aux nouvelles dispositions?) (serait déjà attribué à 

quelqu’un d’autre ?) 

- Parabad comité 76 ? 

- Sport adapté Bolbec  

 

Bad corpo : 

Un travail et une proposition de Clément et Anne Laure pour en « relancer » l’organisation la 

saison prochaine. J’ai suggéré quelques ajustements. 

A officialiser par un vote au CA de la rentrée. 

 

 

2) Secteur Administratif : 

 2-1 Calendrier saison prochaine : crée- t -on un championnat régional en plus du 
master , oui (9/10 Mars)par exemple dans le 76 ? 
 

2-2  Siège social : il a été transféré officiellement à BOLBEC 
 
2-3 Validation de la constitution des  commissions 

Bertrand, pour la commission litiges va contacter et retenir 3 personnes « neutres » parmi 
Clément Razia , Pierre Chatelier, Franck Laclotte, Sandrine Crombez, Cédric Ménard, 
Mickaël Legrives., l’approbation se fera par vote électronique. 

 
 2-4 rédaction des nouvelles fiches de postes pour le 1er septembre 
Le groupe de travail se réunit mardi 20/06 en visio conférence. 
   
3) Secteur Vie Sportive : 

2-1 Commission Adultes : 
 Benoît prend en charge la commission en basculant sur ICBad pour la gestion car Flavien 
arrête (comme annoncé il y a longtemps), toutefois il veut bien continuer de participer à 
celle-ci. 
amendes :                              
-absence de participation aux ICJeunes dans la Manche (4 clubs concernés) ; 
-certains clubs n’ont pas d’arbitre (confusion JA/ Arbitre) donc nombreuses amendes pour 
cette raison. 
-Pour l’aspect structuration : On garde la labellisation ainsi que l'interclub jeunes, mais on 
supprime le critère redondant "3 jeunes différents participent à au moins 10 matchs" dans 
l’année.  
 
IC: 
 Flavien nous informe de la volonté des Clubs pour un retour à la terminologie pré- nationale. 
validé 



La formule d’IC proposée cette année dans le but de rester stable et d’être moins 
contraignante en terme de JA a suscité de nombreux débats, bref la demande des clubs est 
de scinder à nouveau en 2 divisions (12 et 12 ) mais sans la contrainte des JA en R1. 
Proposition :on garde la nécessité de structuration pour le club, mais on enlève l’obligation 
sur les journées. 
JA que pour la pré-nationale 
R1 et R2 sans JA  le jour de la rencontre 
Vote : unanimité 
Pré-nationale :Les 8 clubs concernés ne souhaitent pas faire les barrages, que décide-t-on ?  
(Rq : il y a bcp de réserves bloquées en prénat)  
vote pour que le classement général fasse foi. :adopté (4contre /5pour /1 abstention) 
 
Maintien de la journée de classement en Régionale car 2 poules, et il faut obtenir un 
classement général 
vote : unanimité  
Autre sujet soumis au vote : 
Deux clubs peuvent- ils être dans la même division, s’ils sont dans des poules différentes ? 
Adopté après deux tours : 4Contre / 5Pour / 1 abstention. 
Date d’inscription des équipes fixée au 1er juillet. 
Ajout d’une amende pour le non respect de l’heure d’accueil 10h15 (ouverture salle) 
400euros  
 vote :unanimité 
 

2-2 Commission Jeunes :  cf CR Marc 
 

Points à voter concernant les différents tarifs et aides qui se rapportent à la commission 
jeunes 

 
tarifs : 160 euros/ 190 euros ( minibus /train) pour les CEJ et l’international. 
unanimité 
Aide aux clubs 100 ou 150 euros suivant les kms (+/-500) 
unanimité 
Aide aux Frances : 4000euros  même somme qu’habituellement mais répartie en fonction du 
nombre de badistes retenus sur chaque phase. 
unanimité 
Commission jeunes inversion 1 et 2  
TRJ : consultation sur le règlement modifié ( 4.1 et 4.2) et la présence d’une  sixième étape 
vote :unanimité – une abstention 
Manquent d’infos fédérales pour le règlement « Normandie jeunes » 

 
Sinon une demande a été faite pour que toutes les équipes soient récompensées aux 
intercomités. 
Accord 
Annulation des duos jeunes et ICJeunes, tous les comités ayant organisé leur phase, les 
clubs n’encourent plus de sanction et délaissent cette compétition. 
Doit -on maintenir une phase régionale ? Vote pour annuler les ICJ régionaux. 
Unanimité – une abstention 
Pour l’organisation d’un CIJ Normandie /Pays de  Loire /Bretagne : avis favorable,  
Il est noté que l’Intercomités ne compte toujours pas dans les résultats , les requêtes auprès 
du responsable n’aboutissent pas. A suivre. 
Rencontre de Marc et Guy avec T. Soler au sujet du Pôle ;un  rappel « gentil » des 
obligations du cahier des charges de deux temps pleins pour l’encadrement a été ré-
exprimer, mais avec compréhension si une montée en charge progressive est actée.. 
(Présence d’un représentant région dont l’apport financier est fort ). 
Satisfaction des parents du suivi proposé par Bertrand sur le pôle 



 
2-3 Commission OT : Cyrille rapport d’activité des OT 

 

1)Yonex France U17 Open, les 20, 21 et 22 avril 2023 à AIRE-SUR-LA-LYS (62) : Lors de 
cette compétition, Sébastien BOURDIN (Ndie) a officié en tant que juge-arbitre principal. 
Gaël COADOU (76), Xavier DAMANY (76) et Cyrille LATTELAIS (76) ont officié en tant que 
arbitre. Félicitations à eux. 
 
2) Championnat de France interclubs (Play-Off) les 05 et 06 mai 2023 à ELANCOURT 
(78) : Lors de cette compétition, Sébastien BOURDIN a officié en tant que Evaluateur Juge-
Arbitre Fédéral. Joël DELANSAY (76) a officié en tant que arbitre. Félicitations à eux. 
 
3) Borders International U19, les 12, 13 et 14 mai 2023 à SAINT-LOUIS (68) : Lors de 
cette compétition, Gaël COADOU (76) a officié en tant que arbitre. Félicitations à lui. 
 
4)Victor Swedish Open, du 11 au 14 mai 2023 à UPPSALA (Suède) : Lors de cette com-
pétition, Joël DELANSAY (76) a officié en tant que arbitre international. Félicitations à lui. 
 
5)Championnats de France jeunes, les 18, 19, 20 et 21 mai 2023 à MULHOUSE (68) : 
Lors de cette compétition, Cyrille LATTELAIS (76) a officié en tant que juge-arbitre adjoint. 
Gaël COADOU (76), Xavier DAMANY (76) et Sébastien FREBOURG (76) ont officié en tant 
que arbitre. Félicitations à eux. 
 
6)Championnats de France vétérans, les 27, 28 et 29 mai 2023 à GIENS (45) : Lors de 
cette compétition, Régis COEURDOUX (Ndie) a officié en tant que juge-arbitre principal. 
Mélanie BARRAY (76) et Christophe HEDOIN (76) ont officié en tant que arbitre. Félicitations 
à eux. 
 
7)European Club Championships, du 19 au 23 juin 2023 à OVIEDO (Espagne) : Lors de 
cette compétition, Cyrille LATTELAIS (76) officiera comme arbitre Badminton Europe Conti-
nental Accrédité. Félicitation à lui. 
 
8)Victor Future Series Nouvelle-Aquitaine, du 06 au 09 juillet 2023 à PESSAC (33) : Lors 
de cette compétition, Joël DELANSAY (76) et Xavier DAMANY (76) officieront comme ar-
bitres internationaux. Félicitation à eux. 
 
9)Yonex Belgian International, du 13 au 16 septembre 2023 à LOUVAIN (Belgique) : 
Lors de cette compétition, Sébastien BOURDIN (Ndie) officiera comme juge-arbitre adjoint. 
Félicitation à lui. 
 
10) Diffusion des convocations pour les O.T : La C.L.O.T de Normandie de badminton 
tient à rappeler que les convocations des O.Ts doivent être envoyées par le secrétariat de la 
ligue de Normandie de badminton. 
 
Adresse courriel d’envoi des feuilles de demande de remboursements de frais des 
O.T : La C.L.O.T de Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts que les feuilles de 
demande de remboursements de frais des O.Ts doivent être uniquement envoyées par cour-
riel à l’adresse suivante arbitrage.normandiebad@gmail.com 
Pour les évaluateurs/formateurs, il est évident que la demande de remboursement de frais 
s’effectue après le renvoi du bilan de la formation/examen pour Formabad et des fiches de 
suivi aux candidats. 
 
11) Durée limite d’envoi des feuilles de remboursements de frais des O.T : La C.L.O.T 
de Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’ils ont un délai de 30 jours pour 
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envoyer à l’adresse courriel de la ligue arbitrage.normandiebad@gmail.com leur feuille de 
demande de remboursements de frais suivant la date de la compétition. 
 
12) Demande préalable d’accord pour hébergement ou restauration : La C.L.O.T de 
Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’il est obligatoire d’avoir l’accord de 
la C.L.O.T pour réserver un hébergement ou de la restauration dans le cadre d’une convoca-
tion de la ligue. 
 
Vote pour la revalorisation des tarifs de restauration du soir (18 à 22euros= et des  frais 
d’hébergement (de 60 à 70 euros)… 
Unanimité 
 

2-4 Litiges 
La commission a été saisie pour un arbitre mis inactif sans avoir été prévenu selon la 

procédure très cadrée de la Fédé, donc la commission a entériné le « vice de forme »,et la 
CLOT a remis actif la personne concernée. Il sera appliqué la même décision aux cas 
similaires. 
   

4) Secteur Financier : 
 
 4-1 Point financier : 

Benoît propose de faire évoluer la tarification des frais de déplacements vers le tarif 

fiscal comme la législation l’a fait. Vote : unanimité pour 

Pour les bénévoles qui font don, on maintient ce tarif à 0,324 .Vote : unanimité pour 

La Région a maintenu son aide  (30000+ 12000pôle), comme vu au point 1. 

Etat des lieux :130000 compte courant 77000 livret (max). 

Licences: 10527 lic , en deçà de l’objectif fédéral fixé pour notre Ligue (11000) ; 62 lic 

estivales à ce jour . 

Sur l’ensemble des comités , seul le codep 61 n’est pas revenu à son niveau de 2019/2020, 

tous les autres CODEP  sont au -dessus. 

5) Questions diverses : 

A la question sur la « prime » de retraite de Régis par rapport à notre budget,.Benoît 

explique que celle-ci est déjà provisionnée dans les comptes. 

 

Le CA de rentrée  est envisagé à la date du 5/09/2023 (mardi)  
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